
       

    ELECTIONS PROFESSIONNELLES 

    DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

    6 Décembre 2018 

 

Chères et chers collègues, 

« VOTER CGT C’EST SE PRONONCER EN FAVEUR DE L’HUMAIN,  
DU COLLECTIF ET DE L’INTÉRÊT GÉNÉRAL ! » 

Voilà, notre communication pourrait s’arrêter là puisque son but est de vous 

inciter à voter pour nous. Mais comme ça fait un peu court, il y a un peu de 

texte après… 

Donc là, on devrait vous présenter un programme syndical pour vous dire ce qu’on 

va faire : «agir dans l’intérêt de toutes et tous ».  

Mais ne soyons pas naïfs !! Est-ce que vous voteriez pour une organisation 

syndicale qui vous dirait : « nous allons signer pour une réduction des 

rémunérations, pour une augmentation de la durée du travail, pour une dégradation 

de nos conditions de travail, pour la fermeture des services au public… ? » 

Hummm..pas sûr ! 

Effectivement, notre syndicat défend 

des valeurs fortes et un modèle de 

société humaniste dans lequel nos 

fonctions ont un sens non seulement pour 

celles et ceux qui l’exercent mais aussi 

pour l’ensemble des citoyennes et des 

citoyens.  

Oui, nous avons à cœur de mener des 

combats sur les questions essentielles que 

sont : notre santé et notre bien-être au et 

hors travail, la mise en œuvre d’une réelle 

égalité femmes-hommes** et d’une réelle 

inclusion des personnes en situation de 

handicap, la défense de nos missions et 

des services publics, la défense de notre 

statut mais aussi la sortie de la précarité 

des non-titulaires, la revalorisation de nos 

salaires…  

 

 

 

Voter pour la CGT, c’est donner une 

chance à ces revendications d’être 

entendues et défendues ardemment. C’est 

opter pour un syndicalisme de luttes 

respectueuses de toutes et tous, force de 

propositions et non de défense de valeurs 

corporatistes en déconnexion avec le reste 

de la société. La CGT ne laisse personne 

sur le bas-côté. 

Voter pour la CGT, c’est exiger de faire 

que les problématiques internes à notre 

ministère ne soient plus examinées qu’au 

travers du prisme de l’austérité budgétaire. 

** La CGT a organisé une consultation nationale des agents et de leurs représentant.e.s avant toute signature du 

protocole « égalité femmes-hommes » proposé par le gouvernement considérant que ce dernier ne vas pas assez loin. 

Elle a refusé de suivre le calendrier qui lui était imposé afin de construire un panel de revendications correspondant à 

vos attentes. Des mesures contraignantes et de nouveaux droits pour les victimes de violences sexuelles et sexistes 

nous semblent devoir faire parti des éléments à discuter et à intégrer pour enfin de réelles avancées. 



A SAVOIR!! 

Le jour du scrutin, vous pouvez voter à l’urne,  

même si vous avez déjà voté par correspondance. 

Dans ce cas, c’est le vote à l’urne qui sera pris en considération.  

Alors le 6 décembre 2018 

VOTEZ ET FAITES VOTER CGT 

      

     

 

         OUI, 
 

        si on vous pose la question, la CGT anime  

         une expression politique. La  politique cela veut dire  

   « la vie de la cité », ou la vie en société.  

          Nous faisons de la politique syndicale. Avec nous, les salarié·e·s  

 se rencontrent, discutent de leur travail, des conséquences sur leur vie  

et nous en faisons un outil syndical baptisé « Cahier revendicatif ».  

Tout ce qui concerne les salarié·e·s nous intéresse, nous avons un avis sur toutes 

choses qui concernent la vie au travail et en société.  

       Parce que nous sommes aussi des citoyennes 

   et des citoyens !! 

 

Quels sont les enjeux et pourquoi nous 

vous engageons à voter pour nous ? 

 
Savez-vous ce qu’est le CTM, ce fameux 

Comité Technique Ministériel ? Avant tout on y 

discute, voire décide, de toutes les questions 

collectives relatives aux services et à la gestion 

de vos carrières.  

C’est par un savant calcul que les résultats 

obtenus dans chaque ministère sont 

agglomérés pour déterminer la représentativité 

au conseil supérieur de la fonction publique 

d’Etat et au conseil commun. 

Et puis, nous n’en parlons pas souvent, mais 

depuis la réforme de la représentativité, le 

nombre de voix donné à une organisation dans 

le cadre de l’élection du CTM, permet de 

calculer et de définir les moyens de 

fonctionnement qui lui reviennent.  

Donc l’enjeu des élections au CTM c’est de 

permettre à notre syndicat d’avoir des 

collègues bénéficiant d’un temps dédié pour 

effectuer un travail syndical. A la CGT, nous les 

appellons « camarades » car ce sont des 

femmes et des hommes qui vous tendent la 

main pour vous aider.  

Si, si !! Cela prend du temps : écouter les 

besoins des collègues et les accompagner, 

préparer les  dossiers, se renseigner sur les  

sujets examinés, comparer les situations 

ministérielles, construire des revendications, 

les porter auprès de l’administration…. 

Bref, vous défendre. 

En conclusion, sans temps syndical, pas de 

travail syndical, sauf à faire ça sur son temps 

de travail dans les services et ça, ce n’est pas 

règlementaire. Autant disposer d’un droit qui 

nous est encore acquis…pour en gagner 

d’autres. 

Les autres scrutins (CTS, CAP, CCP), quant à 

eux, ne participent pas au calcul des droits et 

moyens qui sont alloués aux syndicats mais 

sont tout aussi importants dans le cadre du 

dialogue social.  

 
Et comme dirait notre désormais 

vieil ami Berthold (Brecht de son 

petit nom) : 

« Ceux qui luttent ne sont pas 
sûrs de gagner mais ceux qui ne 
luttent pas ont déjà perdu.» 
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